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1. Le projet 

 
 
 
 

1.1 Cadre règlementaire 
 
Un Règlement Local de Publicité (RLP) s’applique sur la commune du Pontet depuis 1993 et ce 
dernier n’a pas été revu depuis cette époque. La municipalité a donc entrepris de le mettre à jour afin 
tenir compte de l’évolution de l’agglomération d’une part, et du contexte règlementaire d’autre part.  
 
En effet, la ville du Pontet, et plus largement l’agglomération d’Avignon, a connu un fort 
développement démographique au cours des trente dernières années, avec une extension des 
surfaces commerciales et de nouveaux usages qui ont suivi les évolutions technologiques ou 
sociétales.  
 
Par ailleurs, le dernier grand texte législatif ayant adopté des dispositions en matière de publicité 
date du 12 juillet 2010 (loi portant engagement national pour l’environnement dite « loi ENE » ou 
«Grenelle II»).  Depuis ce texte, les collectivités locales portent « la compétence de principe pour 
élaborer un RLP ». 
 
De plus, l’article L.581-14-3 du Code de l’environnement impose que les règlements de publicité 
adoptés avant l’entrée en vigueur de la loi ENE – soit le 13 juillet 2010 – soient modifiés ou révisés 
dans un délai de 10 ans à compter de cette entrée en vigueur, sous peine de caducité. 
 
 
 

1.2 Contexte de la démarche 
 

Il était donc urgent pour la ville du Pontet de se mettre en conformité, son RLP étant caduc depuis 
plusieurs années.  

Au-delà de l’aspect juridique, l’activité commerciale étant très importante sur le territoire1, avec tous 
les dispositifs publicitaires que les zones d’activité commerciales et industrielles impliquent, un 
certain laisser-aller de quelques annonceurs a pu dégrader le paysage, saturer les passants, et donné 
lieu à une guerre commerciale parfois débordante. 

Selon l’INSEE2,  la zone d’activité d’Avignon-Le Pontet regroupe à elle seule 24400 emplois salariés 
privés sur une surface de 12,6 Km², soit 19 emplois par hectares (contre 0,4/ha en moyenne dans le 
Vaucluse), le tout ventilé au sein de 7500 entreprises, dont plus de 5200 annonceurs locaux issus 
de divers secteurs (commerce, tourisme, industrie…) qui, dans l’unité urbaine du Pontet, diffusent 
régulièrement des informations et publicités grâce aux médias d’extérieur. 

 
1 Avec près de 500 000 m2 de grandes et moyennes surfaces pour 300 000 habitants, le rapport surface commerciale/habitant 
dans l’agglomération d’Avignon est largement supérieur à celui constaté dans les SCoT de Grenoble, Lyon, Nîmes ou Toulouse 
(source : Le Moniteur 02/02/2018).  
Plus largement, avec 490 m² de surfaces commerciales pour 1 000 habitants (contre 265 m² au niveau national), le territoire 
vauclusien apparaît saturé. 
2 INSEE Analyses n°33, juin 2016. 
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La règlementation des dispositifs d’affichage portés par toutes ces enseignes apparaît en effet 
importante, avec un enjeu économique très fort d’une part, et des attentes en termes 
d’environnement de plus en plus prégnantes d’autre part.  
 
 

ILLUSTRATION N°1 : SCHEMA DE L’IMPACT DE LA PUBLICITE 

 

 
 
 
 
Les collectivités doivent à la fois encadrer les activités du tissu économique de leur territoire, tout en 
préservant les revenus engendrés par ces activités dont elles dépendent en grande partie, entre 
autres justement pour financer le mobilier urbain.  
 
Il y a donc là une boucle de rétroaction qui impacte tant la qualité de vie des administrés impactée 
par la pollution visuelle, que la circulation, la valorisation du patrimoine ancien et la préservation de 
l’environnement. 
 
Il est à noter qu’au moment de cette enquête, la municipalité du Pontet a déjà essayé d’impliquer les 
habitants. Une concertation a effectivement eu lieu depuis plus d’un an, notamment via une réunion 
publique organisée le 21 septembre 2023, la mise à disposition des documents du diagnostic  
(accessibles sur demande au service patrimoine) et diverses communications locales.  
 
Les retours ont été peu nombreux en dehors de ceux des professionnels les plus impactés par ce 
type de règlement (commerçants, communicants…). De la même manière, la présente enquête a 
recueilli des observations majoritairement issues de professionnels. 
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2. Déroulement de l’enquête 

 
 
 
 

2.1 Lancement de l’enquête publique 
 
J’ai eu l’honneur d’être désigné comme commissaire enquêteur par le Tribunal administratif de 
Nîmes le 25 juillet 2024 (dossier n° E24000082 / 84), suite à quoi M. le Maire du Pontet a prescrit la 
présente enquête publique au titre du code de l’environnement et du code de l’urbanisme par 
l’arrêté n°2024_arr_043 du 19 septembre 2024. 
 
Cette procédure intervient à la suite d’une démarche de mise à jour du règlement publicitaire 
enclenchée début 2022 qui a suivi son cours en 2023, avec notamment l’organisation de rencontres 
avec les PPA et le public (voir annexe #1).  
 
Cette concertation a donné lieu à un bilan qui a été ajouté au dossier, puis présenté à la Préfecture 
de Vaucluse en juin 2024. 
 
 

2.2 Organisation des permanences 
 
Nous avons fait le choix d’organiser 3 dates selon des créneaux complémentaires dans une salle 
dédiée au sein de la mairie du Pontet le : 
 

• Vendredi 18 octobre 2024 de 8h15 à 12h00  
• Mardi 29 octobre 2024 de 8h15 à 12h00  
• Lundi 18 novembre 2024 de 13h15 à 17h00  

 
 
2.2.1 PERMANENCE D’OUVERTURE : 
 
Aucune visite n’a été notée ce jour.  
 
2.2.2 PERMANENCE INTERMEDIAIRE : 
 
2 personnes reçues. 
 
2.2.3 PERMANENCE DE CLOTURE : 
 
Aucune visite n’a été notée ce jour. 
 
 
 
 

Le registre ne contient donc aucune inscription ni remarque issue des habitants de la commune. 
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2.3 Autres observations enregistrées 
 

2 courriels accompagnés de pièces jointes ont été envoyées à l’adresse réservée pour l’enquête 
publique (epvaucluse@gmail.com). Le premier a été expédié par un professionnel manifestant son 
inquiétude quant à l’impact du projet en l’état sur le développement de son activité. Le second, 
accompagné de photos, est issu d’une habitante de la commune, riveraine d’une artère où l’affichage 
lumineux génère selon elle trop de nuisances. 

Une lettre postale a également été envoyée au nom du commissaire enquêteur en recommandé 
avec avis de réception par l’Union de la Publicité Extérieure (UPE). 

 

2.4 Publicité  
 
2.4.1 DANS LA PRESSE LOCALE : 
 
4 articles ont été publiés : le 26 septembre et 22 octobre 2024 dans La Provence, et les 1 octobre et 
18 octobre 2024 dans le Dauphiné. 
 
2.4.2 SUR LE WEB : 
 
L’appel à la participation du public a fait l’objet d’une page assez complète dans la rubrique « Le 
Pontet pratique / Emploi, annonces, enquêtes ». Il était donc assez facile d’accéder à l’avis ainsi qu’aux 
pièces du dossier, toutes téléchargeables en bas de page. 
 
2.4.3 DANS L’ESPACE PUBLIC : 
 
Les affiches ont été disposées à l’entrée de la mairie ainsi que dans une dizaine d’abri bus répartis sur 
le territoire communal (voir également l’attestation d’affichage en annexe 2) : 

 
ILLUStration N°2 : PLAN D’AFFICHAGE DE L’AVIS D’ENQUETE PUBLIQUE 

  

Dispositif d’affichage 

mailto:epvaucluse@gmail.com
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Toutes les pièces de la consultation étaient par ailleurs accessibles en dehors des permanences sous 
forme d’imprimés reliés réunis dans deux pochettes cartonnées, accompagnées du registre et 
consultables aux heures d’ouverture de la mairie. 

 

2.5 CONTENU DU DOSSIER OUVERT AU PUBLIC 

 

Les pièces étaient imprimées au format papier et rassemblées en 2 exemplaires dans des pochettes 
cartonnées séparées. Une version numérique a également été mise en ligne sur le site internet de la 
ville à l’adresse suivante : https://www.ville-lepontet.com/reglement-local-de-publicite/  

 

Ce dossier ouvert au public contient les éléments suivants : 

 

• Pièce 1 :  Note de présentation & textes règlementaires (6 pages) 

• Pièce 2 :  Bilan de la concertation sur l’élaboration du RLP lancée en amont de la présente    

   EP en 2022/2023 (6 pages) 

• Pièce 3 :  Rapport de présentation du RLP (95 pages) 

• Pièce 4 :  Règlement Local de Publicité (contenu et dispositions règlementaires, 38 pages) 

• Pièce 5 :  Plan de zonage (1 feuille A3) 

• Pièce 6 :  Avis des PPA  

• Pièce 7 :  Dossier administratif contenant l’avis d’enquête, les arrêtés municipaux et  

   préfectoraux…  

 

 

Bien qu’assez techniques, ces documents m’ont semblé tout à fait lisibles, avec un effort de 
pédagogie pour la définition des termes et l’exposé des enjeux. 

 
 

2.6 Synthèse des observations enregistrées 
 

Au total, 13 observations portant sur des points distincts du projet sont à noter de la part de 3 
personnes (2 professionnels et une habitante). Ces différentes contributions peuvent être résumées 
en 4 points principaux : 
 
2.6.1 UN ACCORD SUR LE FOND, PAS SUR LA FORME : 
 
De façon générale, du point de vue des professionnels, les RLP sont de bons outils permettant de 
trouver l’équilibre entre besoins économiques, sociaux et environnementaux. Mais ce projet de 
RLP impacterait fortement les enseignes (dans une mesure évaluée à 80% de perte d’audimat). 
Son adoption en l’état créerait de plus une insécurité juridique de part son interprétation du code 
de l’environnement et du code de la route.  
 
2.6.2 UN ZONAGE CONTESTABLE : 
 
Le principal point d’achoppement concerne l’utilisation des grands axes comme autant de 
séparations entre les zones bâties. Des voies importantes telles que la D225 ou la D907 sont ainsi 
considérées comme « hors agglomération ».  

https://www.ville-lepontet.com/reglement-local-de-publicite/
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Cette interprétation interdit tellement de possibilités - les voies de passage étant justement au cœur 
de la stratégie d’affichage - que cela équivaudrait quasiment à une « interdiction pure et simple de la 
publicité ». Il conviendrait donc, selon ces professionnels, de réintroduire les grands axes à forte 
audience dans la zone 3 qui couvre les zones d’activités ou commerciales.  
 
Ce point apparaît vraiment comme un enjeu fort et il m’a été confié oralement qu’il y a un risque de 
recours juridique si l’exclusion de ces axes est maintenue.   
 

2.6.3 DES ARTICLES A PRECISER OU A REFORMULER : 

 
Pour plus de clarté, il conviendrait selon les professionnels de la filière de distinguer le mobilier 
urbain (qui n’est pas en soi un dispositif publicitaire) en regroupant les articles qui le concerne dans 
un chapitre à part.  

Il serait aussi pertinent d’ajouter un lexique précisant la nature des termes, notamment les 
définitions officielles du mobilier urbain et des dispositifs publicitaires (dont la publicité reste la seule 
vocation, contrairement aux abris-bus, panneaux, bornes, jardinières… et autres éléments du 
mobilier urbain). 

Toujours au sujet du mobilier urbain, la société JLDecaux demande à « Maintenir l’autorisation 
actuelle de publicité aux abords des monuments historiques vis-à-vis du mobilier urbain 
publicitaire ». La municipalité étant parfaitement souveraine sur ce point, le mieux serait selon cette 
entreprise de traiter chaque élément au cas par cas (par régie contractuelle), selon leur impact effectif  
(ou pas) sur les perspectives du bâti ancien. L’accord de l’architecte des bâtiments de France (ABF) 
étant de plus requis, toute règlementation supplémentaire ne semble pas pertinente.  

 
2.6.4 REMPLACER LES PUBLICITES PAR UN AFFICHAGE INSTITUTIONNEL 
 
Une habitante relève que les panneaux lumineux longeant les avenues Pasteur et Zola sont 
dérangeants. Ils seraient à la fois trop nombreux, trop hauts et trop polluants par leurs papiers 
déchirés par le vent qui atterrissent au sol. Leur luminosité serait selon elle trop forte et gênante, tant 
pour les piétons que pour les automobilistes.  

Elle suggère que ces dispositifs commerciaux soient remplacés par des affichages d’informations 
locales stables et adaptés au paysage urbain environnant.   

 

ILLUStration N°3 : PHOTOS PRISES PAR UNE HABITANTE 
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3. Sollicitation des personnes publiques 

 
 

 

3.1 Organismes consultés 
 

Le projet a été transmis pour avis le 18 juin 2024 aux services de l’état à 12 institutions et 
collectivités locales dont les réponses ont été reçues par courrier postal entre le 05 juillet et le 19 
septembre 2024 : 

 

 

• Chambre des Métiers et de l’Artisanat (CMA PACA) 
 

 

• Union de la Publicité Extérieure (UPE) 

 

• CCI de Vaucluse 

 

• Syndicat Mixte pour le SCOT du Bassin de Vie d’Avignon  

 

• Préfecture : Commission de la nature, des paysages et 
des sites (CDNPS) 

    
• Communes : Avignon – Morières – Vedène – Sorgues 

 
• Conseil Régional Sud 

 • Conseil Départemental 

 
• Grand Avignon : Service Mobilité, Service Economie & 

Président 

 
Les organismes ainsi sollicités n’ont pour la plupart renvoyé aucune réponse. Ceux qui l’ont fait (soit 
4 sur 12) ont émis un avis favorable mais assorti de remarques et réserves au projet porté par la 
municipalité du Pontet. 
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3.2 Synthèse des avis 
 

3.2.1 UN AVIS FAVORABLE SUR LE FOND 
 

Les principes généraux du RLP sont largement validés, dans la mesure où les parties prenantes 
partagent – à des degrés divers - la même attention sur l’aménagement harmonieux du territoire, le 
développement de l’économie, le respect du patrimoine et de l’environnement. C’est l’objet du RLP 
que de trouver le point d’équilibre entre ces divers enjeux au niveau de la publicité en extérieur, et 
cette démarche est tout à fait soutenue par les PPA consultés. 

 
3.2.2 ATTENTION A LA SURREGLEMENTATION 
 
Un point ressort néanmoins fortement : le risque d’empilement de couches règlementaires 
freinant le développement économique sans apporter de plus-value au niveau environnemental.  

 

La règlementation nationale (RNP, Grenelle de l’environnement…) suffirait en l’état pour lutter contre 
les affichages abusifs, il s’agirait simplement de l’appliquer pleinement sur le terrain.  

Les règles devraient par ailleurs s’appliquer différemment au mobilier urbain sur lequel les 
mairies « ont déjà la main ». Cette autonomie dans la gestion doit être préservée, sinon les 
municipalités se bloquent elles-mêmes dans des strates supérieures de dispositifs inamovibles, alors 
que le mobilier urbain ne peut être assimilé à un « dispositif publicitaire » selon les textes du code de 
l’environnement (fonctionnement et impact différents).  

 
3.2.3 DES AMELIORATIONS A FAIRE SUR LE ZONAGE 
 
Le lien avec le RLP d’Avignon devrait être mis en évidence, notamment sur l’enjeu des limites 
administratives qui découpent une agglomération au bâti dense sur laquelle toute règlementation 
doit avoir un minimum de cohérence. Cela semble particulièrement utile sur les voies partagées entre 
plusieurs communes ou situées à proximité immédiate, telles que le secteur de Réalpanier ou les 
avenues Charles De Gaulle et Louis Pasteur.  

D’ailleurs, concernant ces grands axes de circulation (en particulier la D225 qui traverse la zone dite 
Auchan-Le Pontet), l’Union de la Publicité Extérieure (UPL) demande expressément à ce qu’ils soient 
réintégrés dans la zone 3 qui couvre les zones d’activités ou commerciales. Selon l’UPL, « la 
distinction envisagée des deux secteurs agglomérés de la commune du Pontet [séparés par des voies 
de circulation] ne nous apparaît pas opportune, ni conforme à la réglementation ».3 

 

Après vérification, ce point semble également justifié par l’INSEE (voir annexe #3) 

 

La CCI fait remarquer que des zones d’activité existantes (bords du Rhône, Réalpanier) ou en projet 
n’apparaissent pas sur la carte des enjeux dans le RLP.  

Le SCOT du BVA émet aussi l’idée que la partie la plus restrictive du règlement s’appliquant aux zones 
naturelles puisse être étendue à l’ensembles des terres agricoles.  

 

 
3 L’UPL fait référence à une décision du Conseil d’Etat qui fait prévaloir la « réalité physique » de l’agglomération, peu importe 
l’existence ou non des panneaux d’entrée et de sortie et leur positionnement par rapport au bâti (CE, section, 02/03/1990, Sté 
Publi-system, n° 68134). 
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3.2.4 UN IMPACT FORT SUR DES ENTREPRISES QUI S’APPLIQUENT DEJA AU RESPECT DE L’ENVIRONNEMENT 
 
Le secteur de la publicité en extérieur a entamé sa reconversion écologique depuis plusieurs 
années, tant sur l’emploi de papier recyclé, l’utilisation de LEDS, les coupures nocturnes, etc. Les 
professionnels du milieu se disent attentifs à l’environnement, la qualité du paysage urbain et au 
respect du patrimoine bâti, car ces éléments ont des impacts positifs sur le dynamisme du tissu 
économique. Il n’est donc pas dans l’intérêt des enseignes de dégrader le paysage ou de laisser filer  
des coûts énergétiques nuisibles à leur rentabilité. 

L’UPE fait remarquer l’absence d’étude d’impact économique et social dans le diagnostic  
préalable au RLP du Pontet. En tant que représentants organisés de la filière média, l’UPV a effectué 
sa propre estimation basée sur le nombre d’ODV ou « occasion de voir » correspond à aux 
occasions de contact visuel entre une publicité et un passant. Cet équivalent de l’audimat pour les 
chaines TV se structure autour des axes de circulation.  

Les 5200 annonceurs réguliers de l’unité urbaine du Pontet enregistreraient, selon l’UPE, une perte 
potentielle de presque 80% de son audience4. Des entreprises comme celles de la filière tourisme 
& loisirs investissent par exemple près de 42 % de leurs dépenses annuelles de communication en 
affichage d’extérieur. 

 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

Ainsi est clos le rapport de l’enquête publique sur l’élaboration du Règlement Local de Publicité 
(RLP) de la commune du Pontet.  

Fait à : Bédoin 

Le : 02 décembre 2024 

 

  

 
4 Extrait de l’étude d’impact proposée par l’UPE : « tel que rédigé, le projet de RLP entrainera la dépose de 78 % des dispositifs 
sur le domaine privé et la transformation de 11 % d’entre eux ». 
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Annexes 

 
 
→ Retour au sommaire  
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#1 : Démarche de concertation du public engagée en 2023 
(article de la revue municipale) 
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#2 : Certificat d'affichage EP 
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#3 : Note INSEE sur la continuité du bâti 
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#4 : Observations enregistrées en dehors des permanences  
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